
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Composteurs à prix subventionnés : 

• Différents modèles de composteurs en exposition au pôle de la Gravaire. 

• Livraison des composteurs à domicile.  

• Paiement auprès du service environnement de la Mairie de l’Île d’Yeu  
(en chèque ou espèces). 

25 € (peu importe la taille et la matière) 

Bioseau : 

8 € 

Du compost et du broyat 

gratuits sont également à 

disposition du public devant 

le site de la Gravaire. 

 

• Situé à proximité du cimetière 

de Port-Joinville. 

• Accès sur inscription et 

pendant les permanences.  

Rejoignez le composteur partagé !  
 

 

 

➔  Se renseigner auprès du service environnement  

 

mailto:dechets@ile-yeu.fr
http://www.dechets.ile-yeu.fr/

